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Définitions de cas
7/05/2020

• Cas possible : toute personne ayant ou non été en 
contact à risque avec un cas confirmé dans les 14 
jours précédant l’apparition des symptômes, 
présentant des signes cliniques évocateurs de 
COVID-19

• Cas probable : toute personne présentant des 
signes cliniques et des signes visibles au scanner 
thoracique évocateurs de COVID-19

• Cas confirmé : toute personne, symptomatique ou 
non, avec un résultat biologique confirmant 
l’infection par le SARS-CoV-2, par RT-PCR ou par 
sérologie dans le cadre d’un diagnostic de 
rattrapage 
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• Cas possible : toute personne ayant ou non été en 
contact à risque avec un cas confirmé dans les 14 
jours précédant l’apparition des symptômes, 
présentant des signes cliniques évocateurs de 
COVID-19

• Cas probable : toute personne présentant des 
signes cliniques et des signes visibles au scanner 
thoracique évocateurs de COVID-19

• Cas confirmé : toute personne, symptomatique ou 
non, avec un résultat biologique confirmant 
l’infection par le SARS-CoV-2, par amplification 
moléculaire (RT-PCR ou RT-LAMP), par test 
antigénique ou par sérologie dans le cadre d’un 
diagnostic de rattrapage



Définitions des contacts
7/05/2020

• Mesures de protection efficaces :
• Hygiaphone ou vitre
• Masque chirurgical ou FFP2, porté par le cas ou 

le contact
• Masque grand public AFNOR porté par le cas et 

le contact

16/11/2020

• Mesures de protection efficaces :
• Séparation physique créant 2 espaces indépendants 

(vitre, hygiaphone)
• Masque chirurgical ou FFP2 ou grand public AFNOR 

catégorie 1 ou grand public en tissu réutilisable 
possédant une fenêtre transparente homologué par la 
Direction générale de l’armement, porté par le cas ou le 
contact

• Masque grand public AFNOR catégorie 2, ou pour lequel 
la catégorie AFNOR n’est pas connue, porté par le cas et 
le contact

• Ne sont pas considérées comme des protections 
efficaces :

• Plaque de plexiglas posée sur une surface
• Masque en tissu « maison »
• Visière en plastique portée seule



Définitions des contacts
7/05/2020

• Contact à risque :
• Même lieu de vie
• Face à face < 1 m quelle que soit la durée
• Face à face pendant épisodes de toux ou 

d’éternuements
• Actes d’hygiène ou de soins
• Partage d’espace confiné > 15 min

• Contact à risque négligeable :
• Autres situations…
• Cas déjà identifié par RT-PCR ou 

sérologie
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• Contact à risque :
• Même lieu de vie
• Face à face < 1 m quelle que soit la durée
• Face à face pendant épisodes de toux ou 

d’éternuements
• Actes d’hygiène ou de soins
• Partage d’espace confiné > 15 min 

consécutives ou cumulées sur 24 h

• Contact à risque négligeable :
• Autres situations…
• ATCD d’infection par le SARS-CoV-2 < 2 mois, 

confirmé par RT-PCR ou RT-LAMP, test 
antigénique ou sérologie



Tests antigéniques
Nombreux texte et reco : 
• Avis HAS 8 octobre 2020 , Avis HCSP  23 octobre, MINSANTE N°

177 du 28 octobre, MARS et MINSANTE du 16 novembre
• Déploiement à large échelle des tests antigéniques 
• Implication des professionnels de santé libéraux autorisés à 

pratiquer ces test : médecins, pharmaciens et IDE
• Saisie des résultats des tests (positifs et négatifs) via un portail 

web “SI-DEP IV” .
Tutoriel: https://frama.link/SI-DEP_PRO



Test antigénique : pour qui? 

6

Dépistage ciblé « patient asymptomatique »:

1. patients admis aux urgences dans un établissement de santé, pour 
prendre les bonnes décisions de prise en charge en cas de positivité

2. dépistage des professionnels qui interviennent auprès des 
personnes à risque de forme grave = réalisation de tests 
antigéniques rapides au profit de l’ensemble des personnels qui 
rentreraient de congés ou si la situation le nécessite. 



Indications
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Interprétation
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Priorité test RT-PCR : pour qui ? 
MINSANTE N°2020_198 du 18/11/2020

• Priorité 1 : examen dans les 24h et résultats dans les 24h suivantes. 

• Personnes avec prescription médicale, personnes symptomatiques et sujets contact : 
contact-tracing CPAM/ARS  et les personnes contacts informées par l’application 
TousAntiCovid ; 

• Professionnels de santé et assimilés intervenant au domicile (professionnels de santé ES 
et EMS accès au test au sein de leur structure de rattachement) ;  SSIAD HAD ???

• Professionnels exerçant dans les écoles, collèges et lycées

• Priorité 2 : dépistage non prioritaires. résultats selon la capacité du laboratoire 
• Tout autre situation non citée précédemment, notamment les personnes souhaitant 

disposer d’un test dans le cadre d’un voyage, ou des dépistages préventifs organisés 
dans des établissements scolaires, des services publics ou des entreprises, sans lien avec 
un risque précisément identifié
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Disposition EHPAD:
Vérifier que chaque EHPAD: 
• mette en place en son sein une organisation dédiée à la réalisation des 

prélèvements (désignation d’un professionnel de santé référent, actions de 
formation des aides-soignants), 

• puisse mobiliser, en tant que de besoin, des ressources externes pour former 
ses professionnels et / ou pour réaliser les prélèvements (en lien par exemple 
avec les Unions régionales des professionnels de santé, et en activant si 
nécessaire les modalités dérogatoires de rémunération des professionnels 
libéraux intervenant en EHPAD) 

• avoir accès à un plateau technique pour faire analyser les prélèvements. 
Dans la mesure du possible, les prélèvements devront être effectués au sein de 
l’EHPAD et adressés à un laboratoire en capacité de rendre des résultats dans les 
24h. 
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Transfert MCO-SSR/EHPAD et levée d’isolement

• Référence avis HCSP 23 octobre 2020
• MARS N°2020_104 du 16 novembre 2020
• MINSANTE N°2020_192 du 16 novembre 2020
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Patient atteint d’une forme non grave hospitalisé
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Patient  hospitalisé en réa ou forme  grave en MCO



Patient asymptomatique hospitalisé en MCO 
découverte fortuite RT-PCR+
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